
Préserver la santé de la population, 
des végétaux et des animaux 
du Canada.

Fermes et zoos 
pour enfants : 
Guide d’information 
à l’intention des visiteurs

Lorsque vous visitez des fermes et des zoos 
pour enfants, vous apprendrez de nouvelles 
choses sur les animaux et leurs origines. 
Néanmoins, ces entreprises comptent sur la 
préservation de la santé de leurs animaux 
pour réussir. Comme visiteur, vous pouvez 
apporter votre contribution en respectant 
les règles de biosécurité établies.   
La biosécurité, c’est l'application de mesures simples et peu 
coûteuses pour empêcher l'introduction et la propagation de 
maladies chez les humains, les végétaux et les animaux. Non 
seulement cette mesure réduira la propagation de maladies, 

mais elle vous aidera également à ne 
pas tomber malade.

Lors de chaque visite, gardez en tête les 
risques que vous posez, ce qu’on attend 
de vous et les précautions à prendre 
avant, pendant et après votre visite. 
Le grand public, les voisins et amis, 
les employés, les vétérinaires et les 
inspecteurs doivent aussi respecter 
ces procédures.

Chaque ferme doit composer 
avec des risques différents. 
Certaines permettent au grand 
public de visiter leurs aires de 
production et les animaux. 
D’autres ont mis en place des 
politiques rigoureuses et ne 
permettent pas le contact avec 
les animaux. Demandez la 
permission avant de toucher 
quoi que ce soit.

Les maladies animales peuvent 
avoir des répercussions 
négatives importantes. 
Elles constituent une menace 
pour l’industrie agricole et 
peuvent avoir une incidence 
sur l’économie, l’environnement, 
la faune et la santé humaine. 
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Que puis-je faire pour assurer ma protection 
et celle de nos animaux?

Avant de visiter une ferme ou un zoo pour 
enfants, posez-vous les questions suivantes : 

Comment je me sens et où suis-je allé?
Si vous vous sentez malade, restez à la maison. Vous pourriez transmettre votre maladie aux 
animaux ou attraper une maladie animale. 

Si vous avez été en contact avec des animaux de ferme ou sauvages au cours des 2 derniers 
jours, reportez votre visite d’au moins 48 heures.   

Si vous avez récemment voyagé à l’extérieur du pays, évitez tout contact avec les animaux 
(sauvages, d’élevage ou de parc zoologique) pendant au moins 14 jours après votre retour 
au Canada. Vous pourriez accidentellement introduire des maladies animales provenant 
d’autres pays. Par exemple, l’introduction de la fièvre aphteuse au Canada pourrait avoir 
des répercussions dévastatrices pour nos animaux et l’économie. 

Ai-je appelé à l’avance?
Posez des questions sur la politique relative aux visiteurs. 

Utilisez les aires désignées de stationnement situées 
loin des animaux.

Que dois apporter?
Portez des chaussures et des vêtements 
propres que vous n’avez pas portés en 
présence d’autres animaux (sauvages, 
d’élevage ou de parc zoologique) ou 
empruntez une combinaison et des couvre-
chaussures sur place. 

N’apportez pas votre nourriture ou vos boissons 
dans les zones où se trouvent des animaux. 



Lorsque vous êtes sur les lieux :
Lavez-vous les mains, plus précisément avant et 
après votre visite. 

Respectez toutes les mesures de sécurité et de 
biosécurité des lieux.

Minimisez les contacts avec les animaux de la ferme. 

Dans les fermes publiques et les zoos pour enfants, 
demandez toujours la permission avant de toucher 
les animaux.   

Si un animal semble malade ou en mauvaise santé, 
dites-le à un employé.

Évitez de toucher à la machinerie ou de vous 
aventurer sur les lieux sans guide.

Évitez tout contact avec les aliments et l’eau des 
animaux. Bon nombre d’animaux tombent malades 
à la suite de contacts ou de contamination des 
aliments et de l’eau qu’ils consomment. 

Dans les fermes publiques et les zoos pour enfants, 
demandez la permission avant de nourrir les 
animaux, et donnez-leur uniquement des aliments 
fournis sur place. 

Respectez les mesures de nettoyage de 
l’équipement et des vêtements personnels.

Garder les fermes et les zoos 
pour enfants sains et exempts 
de maladie, c’est faire preuve 
de gros bon sens. 

Les maladies se transmettent 
facilement par l’entremise des 
humains, de l’équipement et 
des véhicules. La biosécurité 
est un gage important de la 
santé de la population, des 
végétaux et des animaux 
du Canada. 
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